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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS
AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

COREE

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 19 septembre 1995.

_______________

S'agissant de la notification des lois et réglementations coréennes au titre de l'article 18.5 de
l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce de 1994, qui a été distribuée sous la cote G/ADP/N/1/KOR/1 le 5 avril 1995, j'aimerais
corriger l'erreur technique suivante: à la page 3, troisième ligne du paragraphe 2 de l'article 4-2, les
mots "et de produits similaires à ceux qui sont importés" devraient être remplacés par "ou de produits
similaires à ceux qui sont importés".




